
 

ANNEXE 22-01 

Notes introductives et liste des ouvraisons ou transformations substantielles 
conférant l’origine non préférentielle

 Définitions

 Règle de la valeur ajoutée

 Confection complète

 

B



 Application des règles de la présente annexe

 M10

 Glossaire

 

B



 

SECTION I 

ANIMAUX VIVANTS, PRODUITS DU RÈGNE ANIMAL

 

Viandes et abats comestibles 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges:

 

Note de chapitre:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

M3

B

 

Lait et produits de la laiterie; œufs d’oiseaux; miel naturel; produits 
alimentaires d’origine animale, non dénommés ni compris ailleurs 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

SECTION II 

PRODUITS DU RÈGNE VÉGÉTAL

 

Café, thé, maté et épices 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

Produits de la minoterie; malt; amidons et fécules; inuline; gluten de 
froment 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B
 

Matières à tresser et autres produits d’origine végétale, non dénommés ni 
compris ailleurs 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges:

 

M3



 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

SECTION IV 

PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES; BOISSONS, LIQUIDES 
ALCOOLIQUES ET VINAIGRES; TABACS ET SUCCÉDANÉS DE 

TABAC FABRIQUEÉS

 

Sucres et sucreries 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

Préparations de légumes, de fruits ou d’autres parties de plantes 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges

 

M10

 

B

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 M3

 

Boissons, liquides alcooliques et vinaigres 

Règle résiduelle de chapitre applicable aux mélanges

 

B



 

Règle résiduelle de chapitre: 

M10

 

B 

M10

 

SECTION VI 

PRODUITS DES INDUSTRIES CHIMIQUES OU DES INDUSTRIES 
CONNEXES

 

Savons, agents de surface organiques, préparations pour lessives, 
préparations lubrifiantes, cires artificielles, cires préparées, produits 
d’entretien, bougies et articles similaires, pâtes à modeler, «cires pour l’art 

dentaire» et compositions pour l’art dentaire à base de plâtre 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

Matières albuminoïdes; produits à base d’amidons ou de fécules modifiés; 
colles; enzymes 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

SECTION VIII 

PEAUX, CUIRS, PELLETERIES ET OUVRAGES EN CES MATIÈRES; 
ARTICLES DE BOURRELLERIE OU DE SELLERIE; ARTICLES DE 
VOYAGE, SACS À MAIN ET CONTENANTS SIMILAIRES; 

OUVRAGES EN BOYAUX

 

Ouvrages en cuir; articles de bourrellerie ou de sellerie; articles de voyage, 
sacs à main et contenants similaires;ouvrages en boyaux 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

SECTION X 

PÂTES DE BOIS OU D’AUTRES MATIÈRES FIBREUSES 
CELLULOSIQUES; PAPIER OU CARTON À RECYCLER (DÉCHETS 

ET REBUTS); PAPIER ET SES APPLICATIONS

 

Produits de l’édition, de la presse ou des autres industries graphiques; textes 
manuscrits ou dactylographiés et plans 

Règle résiduelle de chapitre:

 

B



 

M10

 

SECTION XI 

MATIÈRES TEXTILES ET OUVRAGES EN CES MATIÈRES

 

Soie 

Note de chapitre:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

M5

 

B



 

Laine, poils fins ou grossiers; fils et tissus de crin 

Note de chapitre:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

M5

 

M5

 

M5

 

B



 

Coton 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

M5

 

B



 

M10

 

M5

 

M5

 

M5

 

M5

 

Autres fibres textiles végétales; fils de papier et tissus de fils de papier 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

M5

 

M5

 

B



 

M10

 

M5

 

Filaments synthétiques ou artificiels; lames et formes similaires en matières 
textiles synthétiques ou artificielles 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

M5

 

M5

 

B



 

Fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

Note de chapitre:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

M5

 

M5

 

M5

 

M5

 

M5

 

Ouates, feutres et non-tissés; fils spéciaux; ficelles, cordes et cordages; 
articles de corderie 

Note de chapitre:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

Tissus spéciaux: surfaces textiles touffetées; dentelles; tapisseries; 
passementeries; broderies 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 M3

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

Tissus imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés; articles techniques en 
matières textiles 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10  

M5

 

M5

 
M5

 

M5

 

B



 

Étoffes de bonneterie 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 C3

 

B



 

M10

 C3

 C3

 C3

 

Vêtements et accessoires du vêtement, en bonneterie 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

Vêtements et accessoires du vêtement, autres qu’en bonneterie 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

Autres articles textiles confectionnés; assortiments; friperie et chiffons 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

SECTION XII 

CHAUSSURES, COIFFURES, PARAPLUIES, PARASOLS, CANNES, 
FOUETS, CRAVACHES ET LEURS PARTIES; PLUMES APPRÊTÉES 
ET ARTICLES EN PLUMES; FLEURS ARTIFICIELLES; OUVRAGES 

EN CHEVEUX

 

Chaussures, guêtres et articles analogues; parties de ces objets 

Règle résiduelle de chapitre:

 

B



 

M10

 

SECTION XIII 

OUVRAGES EN PIERRES, PLÂTRE, CIMENT, AMIANTE, MICA OU 
MATIÈRES ANALOGUES; PRODUITS CÉRAMIQUES; VERRE ET 

OUVRAGES EN VERRE

 

Produits céramiques 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

SECTION XIV 

PERLES FINES OU DE CULTURE, PIERRES GEMMES OU 
SIMILAIRES, MÉTAUX PRÉCIEUX, PLAQUÉS OU DOUBLÉS DE 
MÉTAUX PRÉCIEUX ET OUVRAGES EN CES MATIERES; 

BIJOUTERIE DE FANTAISIE; MONNAIES

 

Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, métaux précieux, 
plaqués ou doublés de métaux précieux et ouvrages en ces matières; 

bijouterie de fantaisie; monnaies 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

SECTION XV 

MÉTAUX COMMUNS ET OUVRAGES EN CES MÉTAUX

 

Sidérurgie 

Définition

 

Note de chapitre

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

Ouvrages en fonte, en fer ou en acier 

Note de chapitre

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

Outils et outillage, articles de coutellerie et couverts de table, en métaux 
communs; parties de ces articles, en métaux communs 

Règle primaire: Marchandises ou parties fabriquées à partir d’ébauches

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

M10

 

B



 

SECTION XVI 

MACHINES ET APPAREILS, MATÉRIEL ÉLECTRIQUE ET LEURS 
PARTIES; APPAREILS D’ENREGISTREMENT OU DE 
REPRODUCTION DU SON, APPAREILS D’ENREGISTREMENT OU 
DE REPRODUCTION DES IMAGES ET DU SON EN TÉLÉVISION, 

ET PARTIES ET ACCESSOIRES DE CES APPAREILS

 

Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins mécaniques; 
leurs parties 

Règle primaire: Parties et accessoires fabriqués à partir d’ébauches:

 

M3 
Définition d'un «assemblage de produits semi-conducteurs»

 

B 
Notes de chapitre 

Note 1: regroupement des parties:

 

Note 2: assemblage des parties regroupées:

 

Note 3: désassemblage des marchandises:

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

B



 

M10

 

Machines, appareils et matériels électriques et leurs parties; appareils 
d’enregistrement ou de reproduction du son, appareils d’enregistrement ou 
de reproduction des images et du son en télévision, et parties et accessoires 

de ces appareils 

Règle primaire: Parties et accessoires fabriqués à partir d’ébauches:

 

M3 
Définition d'un «assemblage de produits semi-conducteurs»

 

B 
Notes de chapitre 

Note 1: regroupement des parties:

 

Note 2: assemblage des parties regroupées:

 

Note 3: désassemblage des marchandises:

 

B



 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

M3

B

 M3

 

M3

B

 M10
 

B



 

M10

 

M3

B 

SECTION XVIII 

INSTRUMENTS ET APPAREILS D’OPTIQUE, DE PHOTOGRAPHIE 
OU DE CINÉMATOGRAPHIE, DE MESURE, DE CONTRÔLE OU DE 
PRÉCISION; INSTRUMENTS ET APPAREILS MÉDICO- 
CHIRURGICAUX; HORLOGERIE; INSTRUMENTS DE MUSIQUE; 
PARTIES ET ACCESSOIRES DE CES INSTRUMENTS OU APPAREILS

 

Instruments et appareils d’optique, de photographie ou de cinématographie, 
de mesure, de contrôle ou de précision; instruments et appareils médico- 

chirurgicaux; leurs parties et accessoires; 

M3 
Définition d'un «assemblage de produits semi-conducteurs»

 

B 
Règle résiduelle de chapitre:

 

M3 

M10

 

B
 

Horlogerie 

Règle résiduelle de chapitre:

 

B



 

M10

 

SECTION XX 

MARCHANDISES ET PRODUITS DIVERS

 

Meubles; mobilier médico-chirurgical; articles de literie et similaires; 
appareils d’éclairage non dénommés ni compris ailleurs; lampes-réclames, 
enseignes lumineuses, plaques indicatrices lumineuses et articles similaires; 

constructions préfabriquées 

Note de chapitre

 

Règle résiduelle de chapitre:

 

M10

 

B


